
 

         Accueil de loisirs « Lou Bricoulous »   
                 Place de la mairie– Lebourg-Saint Amand de Vergt 24380 

06-81-25-75-91 / 05-53-08-40-91 
Alsh.saintamand@grandperigueux.fr 

Directrice: Stéphanie Fossard 
 

EQUIPE DU 15 AVRIL AU 19 AVRIL 2024 
           Oketa KOCI ( Directrice) - Pauline DUBAN COUSSY 

Elodie BOURIDEYS- Caroline SANCHEZ 
EQUIPE DU 22 AVRIL AU 26 AVRIL 2024 

Stéphanie FOSSARD (directrice) -  
Jessica CHARRIERE- Caroline SANCHEZ 

Le grand Périgueux—Espace Aliénor 

255 Rue Martha Desrumaux 

24000—Périgueux                                   

05-53-53-96-63 / 05-24-13-83-38                  

enfance@grandperigueux.fr 

Pour les familles qui n’habitent pas, ou dont les enfants ne sont pas scolarisés sur les 

communes de l’Agglomération une majoration de 50 % sera appliquée. 

L’application de la tarification modulée se fait sur la base du quotient familial calculé par 

la CAF ou la MSA et pour lequel un justificatif sera demandé à l’inscription (pour une 

première inscription) et en début d’année civile.                                                                           

Les aides éventuelles (CAF, MSA, employeur…) seront déduites de votre facture sur          

présentation d’un justificatif.                                                                                                          

Règlement possible par ticket CESU (format papier)  

                                                                 RAPPEL                                                                                                                                              

Le dossier d’inscription établi auprès de la communauté d’agglomération ne vaut pas 

réservation. 

Seuls les enfants ayant un dossier complet ET leur place réservée pourront être  

accueillis.  Toute absence (hors maladie) non signalée au minimum 48h ouvrée à 

l’avance et par écrit (email ou courrier) sera facturée( soit le jeudi midi pour le lundi 

suivant, ATL non déduite).                                                                                                                                                       

En cas d’absence pour maladie, merci de prévenir dès que possible. Un certificat      

médical devra être fourni. 

 

QUO-
TIENT 

FAMILIAL 

JOURNEES 
 AVEC REPAS 

JOURNEES  
SANS REPAS 

Soirée 
(sans 
nuit) 

Demi-journée  
avec repas 

Nuitée 
Demi-journée  

sans repas 
Mercredi  

De 0 à 400€ 6.00€ 
       
2,00 €  

5.00€ 
      
1,00 € 

0,50 € 

      
5,50 €  

    1,50 €      1,50 €  
      
3,50 €  

       
1,50 €  

   5,50 €  
      
1,50 €  

De 401 à 
700€ 

5.50€ 
       
2,50 €  

4.50€ 
      
1,50 €  

      
4,50 €  

    1,50 €      1,50 €  
     

2.50€ 
       

1,00 €  
   4,50 €  

      
1,50 €  

De 701 à 
800€ 

5.00€ 4.00€ 

1,00  €  

3.00€ 3.00€ 2.00€ 3.00€ 

De 801 à 
1000€ 

7.00€ 6.00€ 3.50€ 3.50€ 2.50€ 3.50€ 

De 1001 à 
1250€ 

9.00€ 8.00€ 4.50€ 4.50€ 3.50€ 4.50€ 

De 1251 à 
1500€ 

11.00€ 10.00€ 5.50€ 5.50€ 4.50€ 5.50€ 

Plus de 
1501€ ou 
non fourni 

14.00€ 13.00€ 7.00€ 7.00€ 6.00€ 7.00€ 

    Les J.O à travers le temps! 

Plaquette de réservations  

des vacances de printemps 2024 

Du lundi 15 avril 2024 au 26 avril 2024 

De 7h30 à 18h30  

  Accueil 3-14 ans 



Chers Parents, 

Vous trouverez ci-joint la présentation succincte du séjour des vacances De prin-

temps 2024 ainsi que la grille de réservations correspondante. Pour rappel, celle-ci 

est à remettre directement à l’ALSH. Vous pouvez également effectuer vos réserva-

tions par mail AU PLUS TARD LE 29 MARS 2024. Les programmes seront diffusés 

aux familles ayant remis leurs réservations. Concernant l’inscription aux sorties, la 

priorité sera donnée aux enfants fréquentant régulièrement l’accueil, et dans la 

limite des places disponibles. 

La priorité d’inscription est donnée aux enfants dans l’ordre suivant : 

- qui habitent ou sont scolarisés sur le territoire (communes) de l’ALSH, 

- qui viennent régulièrement (tous les mercredis, vacances scolaires), 

- qui restent en journée entière 

- qui sont inscrits en période complète (semaine pour les vacances) 

- des fratries 

- par ordre d’arrivée des bulletins de réservations et dans les délais. 

 Seuls les enfants ayant un dossier complet ET leur place réservée pourront 

être accueillis.  

L’équipe d’animation reste disponible pour toute question supplémentaire. 

 

Stéphanie Fossard ( Directrice) 

 

Les J.O à travers le temps! 

Au cours des vacances de printemps, les jeux seront à l’honneur car nous inviterons les 

enfants à faire un bond dans le passé, de l’antiquité au 19 ème siècle. Nous allons expéri-

menter les sports anciens, l’artisanat , la cuisine traditionnelle, mais aussi proposer un 

retour à la nature… 

Nous revisiterons les jeux anciens et nous en profiterons pour explorer des techniques  

manuelles mises de côté, des recettes oubliées et des histoires qui valent le détour! 

Nous souhaitons ainsi aborder des savoirs faire faisant appel à la motricité , à l’imagi-

naire, développer la curiosité des enfants par la découverte de pratiques anciennes, no-

tamment les sports d’avant!! Nous aurons la chance d’accueillir le bus des jeux , de ren-

contrer un athlète, lors d’une journée Olympiades avec les ALSH de Sainte- Alvère et  

Chalagnac!  

Signature des responsables légaux :  

Fait à……………………………. le………………………….. 

Nom …………………….. …………………….. 

Prénom / 
Age …………………….. …………………….. 

ALSH 
d’origine …………………... …………………... 

Date 
Journée 
entière 

Demi 
journée 

avec 
repas 
matin 

Demi 
journée 

sans 
repas 
matin 

Demi 
journée 

avec 
repas 
après 
midi 

Demi 
journée 

sans 
repas 
après 
midi 

Journée 
entière 

Demi 
journée 

avec 
repas 
matin 

Demi 
journée 

sans repas 
matin 

Demi 
journée 

avec 
repas 
après 
midi 

Demi 
journée 

sans 
repas 
après 
midi 

Lun 15           

Mar 16           

Mer 17                     

Jeu 18                     

Ven 19                     

Lun 22           

Mar 23                     

Mer 24                     

Jeu 25                     

Ven 26                     

A REMETTRE AVANT LE 29 MARS 2024 


